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bulletin politique.

La Patrie fait Irès-justement observer que
la majorité de l'Assemblée doit éprouver au-
jourd'hui un vif sentiment de satisfaction.

Les députés conservateurs pourront se
présenter le front haut devant leurs élec-
teurs, pendant leurs trois mois de vacances.
Grâce à eux, la France est délivrée de la dé-
plorable politique de M. Thiers et l'ordre
moral se rétablit peu à peu.

« Ainsi, dit la Patrie, celle session, qui
aura duré deux mois environ, aura été fé-
conde en résultats heureux pour la France ;
ainsi le gouvernement nouveau, définitive-
ment constitué le 26 mai, peut dire avec or-
gueil, aujourd'hui 26 juillet, que, sous sa
prudente et discrète direction, une majorité
sérieuse et solide, inconnue depuis février
4 871, s'est formée et même affermie. Les
deux pouvoirs, pouvoir législatif et pouvoir
exécutif, sont dans la bonne voie : l'un son-
dant avec persévérance les différentes frac-
tions dont il se compose, l'autre voyant avec
bonheur cette force nouvelle que redoutait
tant M. Thiers et faisant tous ses efforts pour
la consolider. Devant cet accord et devant
cette fermeté, le radicalisme perd ses forces;
les conservateurs peuvent le constater com-
me nous.

» Or, à l'heure actuelle, l'affaiblissement
du radicalisme et son épuisement, voilà la
seule chose à laquelle doivent tendre nos
efforts et que nous devions appeler de nos
vœux.

» Il convient donc de remercier simple-
ment, sans flatteries el sans phraséologie,
mais avec conviction, une Assemblée et un
gouvernement qui, en deux mois, ont fait
une si forte trouée dans l'armée que l'intérêt
du pays nous commande d'anéantir. »
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Des lettres des cantons nord de la Haute-
Savoie signalent une vive agitation, accom-
pagnée de manifestations séparatistes, dont
le siège est dans l'arrondissement de Bonne-
ville.

De toutes parts, dans toutes les commu-
nes, on sign°. des feuilles imprimées de pro-
testation contre les nouveaux impôts (sur la
chicorée , les allumettes, etc.). Le maire de
Bonneville a publié une lettre adressée à ses
collègues, pour les engager à faire voter par
leurs conseils municipaux le refus de ces

impôts.
A Sallanches, au moment de la tournée

de révision, la musique municipale étant
venue donner une sérénade à M. Peloux »
préfet, et à M. René de Maulde, sous-préfet
de Bonneville, les cris de : « Vive la Com-
mune! à bas le préfet! pas de sous-préfel!»
se firent entendre au moment où le sous-
préfet descendit pour haranguer la musique.

Dans la ville de Cluses , l'autre dimanche,
un banquet donné à l'occasion de la réunion
annuelle des musiques de Faucigny , a été
l'occasion de manifestations odieuses. 350
personnes environ y assistaient , ainsi que
le sous-préfet de Bonneville et le maire de la

ville.
La Marseillaise , avec cris et applaudisse-

ments, ouvrit le banquet: mais, en présence
de l'attitude très-nette des autorités, cetle
manifestation cessa.

Au dessert, par contre, après des toasts à
la République , portés au milieu d'une
grande effervescence, le citoyen organisa-
teur étant venu parler de ceux qui font appel

aux armes civiles, le sous-préfet se leva, sor-
tit, suivi du maire , et déclara dresser pro-
cès-verbal.

Cet incident produisit une certaine im-
pression, mais au bout de quelque temps,
un certain médecin but : « A la mort des
tyrans, surtout pour nous, peuple savoyard !
A la mort des monarchistes I A la mort des
bonapartistes ! etc. »

A ce moment, l'approche de la force pu-
blique calma les applaudissements et dis-
persa la majeure partie de la foule.

Cependant, une heure après, les banque-
leurs se réunirent de nouveau un certain
nombre et un ouvrier porta un toast : « A la
Suisse! » disant que l'on ne serait heureux
qu'avec ce pays, etc., etc.

Après cette esclandre, l'assistance, fati-
guée, se sépara d'elle-même.

Le soir, une musique tenta encore de
jouer la Marseillaise dans les rues.

M. le préfet de la Haute Savoie et les re-
présentants du gouvernement dans ce pays
sont des horam 's énergiques et dévoués à
l'ordre el à la loi, nous le savons ; mais les
menées démage giques qui travaillent ces
contrées ne sauraient trop appeler l'allen-
tion du gouvernement et la plus inflexible
application de la loi.

On lit dans Y Univers :

Le grand usage qu'on a fait dans l'Assem-
blée nationale de la maxime qu'il ne faut
pas mêler la politique à la religion, nous
porte à attirer l'attention de nos lecteurs sur
celle banalité pernicieuse.

Il est ennuyeux el même humiliant d'en-
tendre de bons Français, et jusqu'à de bons
chrétiens, réciter cela sur lous les Ions com-
me une vérité aussi certaine que l'existence
de M. Thiers.

Un député , qui n'est ni professeur de
droit, ni avocat, ni autre chose qui le puisse
pousser à débit' r des sonorités vaines, a dit
avec émotion qi 'on ne saurait être un véri-
table homme d' ilat, sans avoir une foi reli-
gieuse, et après avoir très-convenablement
développé ce thème, il a conclu qu'il fallait
bannir les discussions religieuses de l'en-
ceinte où se font les lois et les affaires ! Ou
l'a très-fort applaudi.

€ Messieurs, ne compromeltons/amats les
* intérêts permanents et éternels de la religion
» en les solidarisant avec les intérêts acci-
» denlels el éphémères de la politique ; lout
» y perd, el la politique et la religion. (Très-
» bien! très-bien! — Applaudissements à

» droite.) »
Oui, Irès-bien ; mais cherchez un peu ce

que cela veut dire, el quelle idée on y peut
prendre et de la politique et de la religion.
Il nous semble que l'orateur se serait moins
trompé s'il avait dit : « Messieurs, pour vi-
vre nous sommes obligés de manger : eh
bien ! jurons de ne jamais prendre aucune
nourriture ! »

La nation des Francs fut créée pour mêler
la religion et la politique. C'est pour cela
qu'elle a vécu, c'est par là qu'elle a duré.
Elle a élé si grande , et deviendra plus
grande encore, pour celle seule et unique
cause.

L'idée absurde de ne pas mêler la politi-
que et la religion nous vient, comme tant
d'autres, du rè^ne de Louis-Philippe ; com-
me tant d'autres, c'est un mensonge et une

tromperie.

Le règne de Louis-Philippe, qui fut en
tout le plus contraire au génie de la France,
et le plus dénationalisé qu'on ait vu, vrai
régime d'emprunts faits de tous les côtés par
de faux savants et de faux sages, imagina
cetle belle machine.

C'était peut-être, dans sa pensée, l'art de
ne faire ni politique ni religion ; mais au
fond elle favorisait beaucoup l'irréligion
très-active qui constituait principalement
sa politique.

11 n'osait, ni ne pouvait, ni ne voulait
même déclarer, comme le premier Bona-
parte, son ambition de s'associer la reli-
gion ; il travaillait à l'éteindre, et il disait :
Ne nous en occupons pas, mais faisons des
lois et des mœurs qui la tuent.

Ce fut aussi la politique de Napoléon ICI.
Nous en avons l'aveu formel, d'ailleurs peu
nécessaire. Elle ne réussit ni à l'un ni à l'au-
tre, ni à la France politique; elle ne réussit
qu'à Dieu, grâce au tempérament qu'il a fait
à la France.

La France mêla, suivant sa coutume, la
religion à la politique, et les mêla plus que
jamais, en dépit des assoupissements où
l'on parvenait à la réduire.

L'assoupissement ne peut devenir le som-
meil. Elle fit de la politique pour ou contre
la religion et renversa opportunément les
endormeurs.

Néanmoins , ils parvinrent à accréditer
leur formule , et nous voyons qu'elle ne
manque pas d'échos. Seulement, par bon-
heur, les échos sont inconscients. Ils répè-
tent la formule, et, dans une mesure qui
va loin quelquefois, ils mêlent la politique
à la religion.

Nous les défions bien de s'en dispenser,
de réussir à s'occuper du corps sans tenir
compte de l'âme. Ils ont fait de la politique
religieuse, ils en font, et nous leur annon-
çons qu'ils continueront d'en faire de plus
en plus et même de mieux en mieux.

M. Edouard Boinvilliers , membre du
conseil d'Etat sous l'empire, publie dans
X Avenir, journal de Loir-et-Cher, un article
qui indique le plan de campagne que veut
suivre le parti impérialiste pour en finir
avec le provisoire. Cet article offre , à ce ti-
tre, un intérêt particulier. Sans le discuter
quant à présent, nous tenons à dire que la
durée assignée à l'Assemblée ne saurait être
limitée comme l'entend l'écrivain impéria-
liste.

Il y a beaucoup d'inconnu dans la situa-
tion, et il y aura certainement de l'imprévu.
On ne peut donc régler aujourd'hui ce qui
devra être fait à la fin de l'année.

L'article de M. Edouard Boinvillers se
termine par le conseil de se préparer dès à
présent à la lutte. Toutes les fractions du
parti conservateur doivent êlre sur ce point
du même avis. Voici cet article :

LA FIN DE LA RÉVOLUTION.

« Autant qu'il est permis de prévoir l'a-
venir, on peut affirmer que la révolution du
4 septembre 4 870 prendra fin avec l'année
4873.

» L'Assemblée nationale , qui a décidé
que le projet relatif aux lois constitutionnel-
les serait discuté au mois de novembre pro-
chain , s'est engagée , par cela même , et
peut-êlre sans le vouloir, à remplacer réta-
blissement provisoire actuel par un gouver-
nement régulier : examinons, en effet , avec
attention toutes les hypothèses qui peuvent
se présenter , et nous vérifierons qu'elles
aboutissent toutes à une solution.

» La majorité peut ajourner une fois de
plus la discussion ; mais il esl fort douteux
qu'elle le veuille; le départ des Prussiens,
alors complètement effectué , aura créé , en
faveur d'une solution quelconque, un cou-
rant d'opinions qu'il sera fort malaisé de re-
monter : les Français se sont facilement
donné r<*ndez-vous à celle époque pour vi-
der pacifiquement leurs querelles ; ils y se-
ront d'aulant plus empressés, qu'ils ver-
ront, dans cetle conduite nouvelle, un moyen
d'innocenler leur inertie et leur crédulité
passées en face de la révolution : ils seront
heureux de faire voir au monde , que l'inva-
sion et la révolution ont pris fin le même
jour , comme cesse l'effet aussitôt que la
cause a disparu. Au surplus, l'Assemblée a,
en quelque sorte, abdiqué sur ce point son
libre arbitre, en fixant la discussion à une
date précise; reculer dans ces circonstances,
serait un tel aveu d'impuissance , qu'il équi-
vaudrait à une abdication, et que la solution
sortirait toute seule de l'obstination qu'on
aurait mise à l'éloigner.

» 2° Si la Chambre discute le mode de
transmission des pouvoirs publics et la loi
électorale , elle met forcément à son ordre-
du jour la question fondamentale de répu-
blique ou de monarchie : il est impossible ,
en effet, de s'occuper de la transmission des
pouvoirs , sans s'être décidé à abandonner
celui qu'on a, et sans avoir fait choix de ce-
lui qui doit le remplacer; impossibilité
égale de travailler utilement la loi électorale,
sans se préoccuper du régime politique au-
quel elle doit s'adapter. La majorité monar-
chique comprendra, sans doute, les pres-
santes interrogations du temps présent et se
décidera; d'ailleurs, si elle hésitait un mo-
ment à prendre son parti , elle serait vive-
ment ramenée dans ces lignes, par la mino-
rité , qui entend bien faire sortir de celle
discussion une république définitive. Ici en-
core la solution s'impose.

» 3» Cependant il n'est pas impossible que
les conservateurs de l'Assemblée, effrayés
de leur responsabilité, croyant à tort n'être
pas prêts à recueillir les bénéfices d'un ap-
pel à la nation, refusent d'entrer à fond dans
la discussion et tentent de se dérober ; ils
choisiraient alors le terrain d'une prolonga-
tion du provisoire et donneraient au maré-
chal Président, comme ils s'accorderaient à
eux-mêmes un crédit politique de dix-huit
mois ou de deux ans ; cette maigre issue de
ce débat solennel parait heureusement fort
improbable , quand on réfléchit que ce que
le public veut, exige aujourd'hui, ce sont
justement des garanties entre l'instabilité du
provisoire : or, tant que le Président, subor-
donné, pouvant et devant donner sa démis-
sion, si la majorité venait à se déplacer, sera
forcé de vivre côte à côte avec une chambre
souveraine, on n'aura rien retranché au
côté douloureux et précaire de ce provisoire:
tous les esprits sages répugneront à prolon-
ger pendant deux ans encore cet état de ma-
laise et d'abaissement où languit le pays de-
puis qu'il n'y a plus de gouvernement; en-
trer dans celte voie ne pourrait être , tout
au plus, qu'un acheminement vers la solu-
tion suivante.

» 4° Puisque la dualité des deux pouvoirs
est impossible, on chercherait pour le ma-
réchal une situation prépondérante, et on
ne la trouverait qu'en créant une républi-
que sérieuse, définitive, et en la présentant
ensuile à la sanction du peuple ; cette hypo-
thèse ne se discute pas longuement, en face
d'une majorité monarchique , qui n'est ba-
sée que sur un vote anti-républicain, qui
n'a fait le 24 mai que pour répondre au



message républicain de M. Thiers ; imagi-
ner que des légitimistes, des orléanistes et
des bonapartistes réunis vont acclamer celte
république soi-disant conservatrice, jusle
objet de leurs plus constants sarcasmes,
c'est une supposition absolument ridicule;
mais comme on le voit, l'invraisemblable
lui-même amène encore une solution.

» 5° La république qui ne compte pas à
la Chambre un nombre de voix suffisant,
pourrait peut-être y trouver un accueil moins
froid, s'il était question de mettre à sa tête
un président-princier, comme M. le duc
d'Aumale, que l'on chargerait tacitement du
soin de changer en trône le fauteuil prési-
dentiel ; cetle combinaison, qu'il faudrait
également soumettre à la sanction popu-
laire, irait toute seule en effet, si elle n'avait
pas contre elle, à la fois, les légitimistes ,
les impérialistes et les républicains.

» 6° Sans obliger la majorité à fouler aux
pieds ses convictions et ses sympathies, la
Chambre ne pourrait-elle pas conlier au
maréchal Mac-Mahon une dictature de quel-
ques mois et se retirer ensuite? Sans aucun
doute, mais cette dictature, nécessairement
de courte durée , se terminerait par la con-
vocation d'une constituante ou par l'appel au
peuple. C'est toujours une solution.

» En résumé, il est impossible qu'on n'a-
borde pas, à l'époque prévue, la discussion
des lois constitutionnelles, et, si on l'abor-
de, la révolution est finie; les conservateurs
n'ont donc pas un moment à perdre , les ra-
dicaux ont déjà formé partout leurs comités
électoraux.

» Sachons imiter partout leur discipline
et leur prévoyance.

» EDOUARD BOINVILLIERS. »

Chronique générale.

Voici la composition définitive du conseil
de guerre nommé par le minisire pour juger
le maréchal Bazaine :

Le duc d'Aumale, président ;
MM. Chabaud-Latour , Tripier, Vinoy,

de la Motte-Bouge , Princeteau , Marlim-
prey.

Rien n'est encore décidé pour la question
des juges suppléants.

Nous avons dit que depuis plusieurs jours
on préparait, dans le château de Compiègne,
les aménagements nécessaires pour l'instal-
lation du conseil de guerre, du greffe et du
parquet militaires.

Ajoutons que ce qui retarde la publication
de l'arrêté de convocation, c'est que l'arrêté
doit indiquer en même temps la composition
du conseil de guerre. Or, beaucoup de ceux
qui sont désignés pour en faire partie fout
valoir des excuses, afin de se dispenser de
siéger.

La copie des pièces, qui a été faite aux
frais du maréchal Bazaine, a coûté 14,000
francs.

Les membres du conseil de guerre de-
meureront au château de Compiègne. M e La-
chaud y aurait aussi un appartement.

Les audiences commenceront à midi pour
finir entre 4 et 5 heures.

* *

On lit dans le Journal d'Alsace :

L'éyacuation du territoire se faisant plus
tôt qu'il n'était permis de le penser, il s'agira
de hâter les constructions de la station près
d'Avricourl. Dans ce village, appartenant à
la France, s'étaient établies les administra-
tions allemandes du chemin de fer , des
douanes et des postes.

L'évacuation accomplie , ce village fait
retour à la France el le gouvernement alle-
mand se verra obligé de construire une sta-
tion sur la nouvelle frontière, entre Avri-
court et Rixingen. Ce sera une entreprise
unique peut-être dans son genre, car il fau-
dra créer tout un village là où il n'en exis-
tait pas autrefois.

Le plan marque environ 40 bâtiments à
construire sur trois rues. Tous les édifices,
toutes les constructions et dépendances né-
cessaires à une gare de chemin de fer, les
hangars, les bureaux, l'hôtel de la poste et
un nombre suffisant de jolis logements pour
le -personnel des fonctionnaires supérieurs
et des employés subalternes , une école, une
église sont compris dans l'ensemble du pro-
jet.

Toutes les constructions seront exécutées
dans des proportions dignes d'une pareille
station, assise sur la frontière, entre l'Alle-
magne et la. France. Dans l'espace d'un an r

les principales constructions de cette entre-
prise grandiose seront terminées, et il fau-
dra sans doute trois ans pour l'entier achè-
vement, il est probable que d'ici là, des
marchands, des particuliers se grouperont
autour de la nouvelle station.

* *

Des adresses se signent en ce moment
dans plusieurs centres industriels pour re-
mercier l'Assemblée du vote qui a aboli
l'impôt sur les matières premwfes.

* *

On lit dans le Conservateur de la Nièvre :
M. Schneider, ancien président du Corps-
Législatif, vient d'obtenir la concession de
toutes les pièces d'artillerie qui doivent doter
l'armée. De grands travaux sont commencés
pour changer l'usine du Creuset en vue de
cette destination. Le canon adopté est celui
du général Frébault, député de Paris.

* * < 

Nous apprenons que M. Louis Bellel,
qui avait déposé chez M. le préfet de police
le litre d'un journal intitulé la Monarchie,

s'est vu refuser par M. le général de Ladmi-
raull l'autorisation de publier ledit journal.

Nous pensons qu'il y a, de la part de
l'honorable gouverneur, retard ou seulement
malentendu. Dans la condition politique où
est le pays, pourquoi un journal ne s'appel-
lerail-il pas la Monarchie, quand il y en a
un qui s'appelle la République?

*
* *

Deux nouvelles victimes de la catastrophe
de Rueil ont succombé; ce sont MM. Mar-
que, lieutenant des pompiers, et Rocher, le
propriétaire de Y Espérance parisienne.

Ils ont été enterrés hier.

 -- >Tcrrri —

On lit dans le Courrier de Bayonne :

Les arrestations continuent sur une vaste
échelle dans les provinces basques ; les libé-
raux et républicains conservateurs sont ar-
rêtés lout aussi bien que les gens soupçon-
nés de carlisme. Une vive agitation en' est
résultée à Saint-Sébaslien.

On nous rapporte avec indignation qu'à
leur arrivée à Irun, les républicains mis en
liberté par l'ordre de don Carlos ont payé sa
générosité par des injures grossières.

Pour n'être pas arrêtés par leur propre
gouvernement, les autorités d'Irun se sont
réfugiées en France.

U n'y a plus d'hommes à Oyarzun; la
plupart sont dans les bandes carlistes ; les
autres, volontaires de la liberté, se sont ré-
fugiés à Saint-Sébastien; seules, les femmes
restent pour répondre aux réquisitions in-
cessantes de la garnison des miquelets.

Ceux qui se scandalisaient si fort à pro-
pos des moyens employés par Santa-Cruz
pour assurer la subsistance de ses hommes
devraient bien faire connaître à qui appar-
tiennent et pour le compte de qui se vendent
les céréales d'un certain magasin de Lar-
raga (Guipuzcoa).

On prétend que Mars, dieu de la guerre,
et Mercure, qui préside au commerce, se
sont fondus dans une seule personne. Quant
au système d'achats qui approvisionne celle
boutique, les héros d'Alcoy et de Jérès, de
Séville, de Carlhagène pourraient l'avoir in-
venté.

Une correspondance insérée dans les
journaux légitimistes de Paris déclare de
pure invention le traité entre le général de
Valdespina et Santa-Cruz.

Ce correspondant se trompe absolument :
le traité a été signé bel et bien par les deux
chefs carlistes en question, el la parfaile
exactitude du texte que nous avons repro-
duit a été reconnue par les amis et les enne-
mis du guerrillero congédié.

Chronique Locale et de l'Ouest.

La distribution des prix de l'Ecole mu-
tuelle a élé faite hier, en présence d'un pu-
blic nombreux, dans la cour de l'établisse-
ment, heureusement disposée pour la cir-
constance.

M. Durand, inspecteur d'Académie, pré-
sidait cette fête. Il avait à sa droite M. Bo-
din, maire de Saumur; à sa gauche, M.
Combier, premier adjoint. M. Délriché et
un grand nombre de conseillers municipaux
occupaient l'estrade.

La solennité a été ouverte par un mor-
ceau d'harmonie exécuté avec précision et
justesse par les élèves de M. Meyer. M. Du-
rand a pris ensuite la parole, el a développé
de fort belles pensées sur le travail, sur la
famille, la pairie et Dieu.

Dans son exorde, il a exprimé ses regrets
de n'avoir pu s'acquitter d'une délie chère à
son cœur et de n'être pas venu déjà présider
la fête de celte école privilégiée.

Quelques-uns, parail-il, ont donné à ce
mot un sens qu'il n'a pu avoir dans la bou-
che de M. Durand ; ils ont cru que M. l'ins-
pecteur faisait allusion au privilège finan-
cier accordé par la ville à l'Ecole mutuelle,
contre toute justice.

Le privilège de l'Ecole mutuelle est lout
entier dans son glorieux passé , dans la
bonne tradition qu'a laissé son ancien direc-
teur.

Le jeune homme placé à sa tête a le dou-
ble avantage du mérite personnel et d'avoir
élé à l'école de M. Choyer ; aussi sommes-
nous convaincu que l'avenir nous apprendra
qu'il s'est inspiré du passé el a suivi la voie
qui lui a élé tracée et qui a été si favorable
à notre Ecole mutuelle.

Nous croyons pouvoir ajouter que ses dé-
buts sont de bon augure.

Le temps nous manque pour donner les
noms des lauréats. Nous y reviendrons à un
autre numéro.

Par décret du Président de la République,
en date du 28 juillet, sont nommés :

Substitut du procureur de la République
à Angers, M. Métivier, substitut à Sau-
mur ;

Substitut à Saumur, M. Hommey, subs-
titut à Baugé ;

Substitut à Baugé, M. Hilaire, juge sup-
pléant à Angers.

Dimanche dernier, vers 3 heures du soir,
un incendie, donl les causes sont inconnues,
a éclaté au domicile du sieur René Jamin,
au village de Lusselte, commune de Tré-
mont, canton de Vihiers. La toiture d'un
corps de bâtiment de onze mètres de lon-
gueur, servant de hangar et d'écurie, a été
entièrement détruile. La perle est évaluée à
2,500 fr. environ, couverte par une assu-
rance.

L'ouverlure de la ligne de Chinon à
Thouars aura lieu le lundi 1 1 août.

Trois trains omnibus partiront chaque
jour de Chinon pour les Sables-d'Olonne :

Le 1 er , à 5 h. 35 du matin ;
Le 2 e, à 10 h. 15 -—
Le 3e, à 3 h. 10 du soir.

Des Sables-d'Olonne pour Chinon, deux
trains seulement :

Le 1 er , à 7 h. 30 du matin;
Le 2% à 3 h. 20 du soir.

Il y a, de plus, un train qui part de Bres-
suire à 6 h. 30 du malin et arrivera à Chi-
non à 9 h. 34.

LE CADASTRE.

D'après ce qui se dit, un projet de révi-
sion du cadastre , pour arriver à une plus
jusle réparlition de l'impôt entre les commu-
nes de France, aurait été soumis au conseil
des ministres.

La question , assure-t-on , sera examinée
durant les vacances prochaines.

Celte question est pleine d'intérêt.
La première idée du cadastre remonte à

Charles VII , qui, le premier, chercha à se
rendre compte des propriétés territoriales de
la couronne de France.

Le Célèbre ministre Colbert en fit un es-
sai, qui ne fut suivi d'aucune réussite.

En 1789 , les assemblées électorales de-
; mandèrent impérieusement son étaulisse-
• ment.

Il fut décrété en 1791 par l'Assemblée
constituante ; mais , à celte époque , les dé-
buts en furent naturellement Irès-lents.

Napoléon, premier consul , reprit ce tra-
vail et le fit établir sur de nouvelles bases.

Un décret de 1807 prescrivit la levée du
cadastre, donl les opérations commencèrent
en 1809.

Suivant l'activité , le zèle qu'on déploya
dans les déparlements, les uns terminèrent
les opérations vers 1835, les autres vers
1840.

Dans le Midi , où il y eut le plus de len-
j teur, tout ne fui fini qu'en 1844.

Les travaux terminés , une trentaine de
départements ont repris à nouveau les opé-
rations pour renouveler leur cadastre déjà
défectueux sur beaucoup de points.

? Mais, par suite d'abus , une loi du 7 août
1850 est intervenue , interdisant aux con-
seils généraux de voter des centimes addi-
tionnels pour ces travaux , lout en laissant ,
cependant , aux communes , le soin de re-
nouveler elles-mêmes leur cadastre si elles
voulaient en faire les frais et se conformer
d'ailleurs , à cet égard , aux instructions de
l'administration.

En résumé, l'impôt assis sur les revenus
de la terre se trouve au fond de toutes les
sociétés établies sur des bases sérieuseç,
el nul ne saurait contester la nécessité
d'un cadastre ; mais, autant il est demandé
par quelques départements , autant il est
repoussé par d'autres , où l'impôt devrait
subir une surélévation.

Cependant, la mesure serait d'une ur-
gente nécessité dans l'intérêt de la pro-
priété, qu'elle délimiterait de nouveau, et
dans l'intérêt du fisc, qui recevrait certaine-
ment d'une main le double de ce qu'il dé-
penserait de l'autre.

C'est là -sans doute une grosse, une im-
portante opération ; mais qu'on ne perde
de vue qu'en refaisant le nouveau cadastre,
en donnant aux lerres une nouvelle évalua-
tion, on parviendrait à la péréquation de l'im-

pôt, c'est-à-dire à le faire peser également,
sur toules les parties du territoire.

Prise et exécutée d'ensemble sur l'initia-
tive et sous la direction de l'administration ,
la révision du cadastre ne présenterait pas
de difficultés insurmontables. — Bien con-
duite, elle ne demanderait pas plus de 25
ans et une dépense moyenne de six ou sept
millions par an.

En résumé, en recherchant la contenance
des biens-fondsdu pays et les revenus qu'ils
produisent afin d'obtenir l'impôt foncier
et de pouvoir le répartir convenablement,
l'Etat poursuivrait une opération d'autant
plus essentielle qu'elle le mettrait à même d'é-
quilibrer le budget et de renoncer plus tard
à une partie des impôts nouvellement éta-
blis. — Il suivrait ainsi les traditions de
l'ancienne école et les enseignements du
célèbre baron Louis et de l'illustre comte de
Villèle,

On lit dans V Union libérale de Tours :

Ce matin, nous écrit-on de Nazelles à la
date du 28 juillet, M. le procureur de la
République de Tours et M. Lambert, rem-
plissant les fonctions de juge d'instruclion,
arrivaient dans un hameau de notre com-
mune pour y procéder à une information
sur un événement d'une gravité exception-
nelle.

Un meunier de la localité , le nommé
Vincendeau (Étienne) , âge de trente et
quelques années, séparé de sa femme, corps
et biens, depuis un an, n'en persistait pas
moins, malgré les menaces réitérées de cette
dernière, à chercher par tous les moyens
à renouer des relations avec elle. Dans ce
but, il parvint à pénétrer avant-hier soir
dans son domicile.

Mal lui en prit, comme on va le voir, car
les menaces de sa lemme ne devaient pas
rester vaines.

A peine, en effet, Vincendeau a-t-il mis
le pied dans la maison de son épouse
qu'une violente altercation s'élève entre eux.
Celle-ci lui rappelle que l'accès de sa maison
lui esl interdit el le somme d'avoir à se reti-
rer, s'il veut éviter un malheur. Rendu fu-
rieux par ces paroles, il saisit aussitôt une
chaise pour frapper sa femme.

Cette scène, on le pense bien, ne pouvait
larder à avoir son dénouement.

Mettant alors ses menaces à exécution,
la femme Vincendeau prend vivement un
revolver chargé, placé dans un meuble tout
près d'elle. Quatre détonations successives
se font entendre, et le malheureux homme
tombe si grièvement atteint au ventre que
l'ont craint sérieusement pour ses jours.

Arrêtée dans la soirée, la femme Vincen-
deau a été amenée à Tours et conduite au
pénitencier.

Nous apprenons au dernier moment que
Vincendeau a succombé hier matin, à huit
heures.

On lit dans le Journal d'Angers ;

« Il paraît certain que c'est M. de Joly
qui prend la direction du Grand-Théâtre
d'Angers. D'après les renseignements de

| personnes fort au courant des choses théà-
j traies, M. de Joly qui a dirigé , entre autres
; théâtres, celui de Toulon, passe pour un di-
! recteur intelligent et dont le caractère hon-
! nêle et loyal inspire confiance aux artistes,
i » On nous dit que M. de Joly aurait l'in-



tention dedoon;tfr gu Grand_Théâlrele grand
opéra. /Opéra-comique, l'opérette el le bal-
.ci ; mais aussi il supprimerait de son pro-
gramme le drame, la comédie et le vaude-

ville.
» Nous comprenons qu'avec une subven-

tion aussi insuffisante que celle qui lui est
allouée, le nouveau directeur soit tort gêné
dans son action; du reste, ce sont là de
simples bruits et il faut attendre avant de
préjuger les véritables intentions de M. de
Joly.

» M. Bertrand, qui remplissait l'année
dernière les fonctions d'administrateur,

Î
rend la direction très-importante du Grand-
héàtre du Havre. M. Bertrand s'était con-

cilié de nombreuses sympathies. Il a une
grande expérience du théâtre, et nous ne
doutons point qu'il ne réussisse dans sa
nouvelle entreprise. Nous le lui souhaitons
cordialement. »

D'un autre côté, nous lisons dans VEtoile,

d'Angers :

« Lundi, le conseil municipal a approuvé
le cahier des charges accepté par M. Mou-
nier de Joly, et la présentation de celui-ci
par le maire, et la commission du théâtre
pour l'année 1873-1874.

t M. de Joly était directeur du théâtre de
Toulon depuis plusieurs années.

» Il donnera le grand-opéra , l'opéra-co-
mique, la comédie, etc., etc.

» Les débuts sont rétablis.
» Le théâtre ouvrira obligatoirement le

4 ,r octobre.
» La salle est mise à sa disposition jus-

qu'au i "juin.
» Nous rappelons que la subvention esl

de 20,000 fr., mais que la ville ne fournit
plus le chauflage ni l'éclairage.

» Le droit des pauvres est à la charge du
directeur. »

Savipz-vous, dit Paris-Journal, que les
journaux officiels des déparlements eussent
l'habitude de publier huit jours à l'avance la
dale précise où doit être effectuée la vérifï-
fication des poids et mesures, ainsi que le
nom des localités où le vérificateur doit opé-
rer? Cela est évidemment fort drôle... C'est
comme si on disait aux faussaires :

— Vous savez, si vous usez de faux poids,
cachez-les ce jour-là, quille à les remettre
le lendemain dans vos balances.

Les personnes qui voudraient souscrire
aux courses de Saumur sont priées de se
présenter, saris retard, soit chez H. Emile
Proust, secrétaire de la Société, rue de Bor-
deaux, soit chez le concierge de la Mairie.

PÈLERINAGE D'ANGERS A LOURDES.

Heures de départ et marche des trains.

La Compagnie d'Orléans accorde dès
maintenant deux trains spéciaux : un plus
grand nombre sera demandé si le chiffre des
inscriptions l'exige.

Le départ des deux trains spéciaux aura
lieu d'Angers le lundi 18 août, à 9 h. 50 et
10 h. 15 du malin, pour arriver à Lourdes
le mardi 19, au malin, vers 9 h. et 9 h. 30. Il
y aura un arrêt à Angoulême pour le diner.
Le mercredi tout entier sera passé à Lour-
des.

Au retour, le départ de Lourdes aura lieu
le jeudi 21 , vers 4 h. du soir, avec 2 h. en-
viron d'arrêt à Pau ; arrivée à Angers le ven-
dredi 22, à 4 h. 11 et 6 h. 27 du soir.

Les trains prendront au passage à l'aller
aux gares de la Ménitré et Saumur et y dé-
poseront au retour les pèlerins qui s'y pré-
senteront porteurs des billets spéciaux mis à
la disposition du Comité, c'est-à-dire payant
comme s'ils partaient d'Angers.

A Angers et à Lourdes, les pèlerins de-
vront être rendus à la gare une demi-heure

avant le départ du train dans lequel ils doi-
vent monter.

Prix des places.

Les prix ALLER et RETOUR sont ainsi fixés,
tous frais compris :

Première classe, 85 fr.
Deuxième classe, 48 fr. 50 c.
Troisième classe, 34 fr. 50 c.

Les enfants au-dessous de 4 ans seront
admis gratuitement, à la condition d'être te-
nus sur les genoux des personnes qui les ac-
compagneront.

Les enfants de 4 ans et au-dessus paieront
l'intégrité des prix ci-dessus,

Toutes les places doivent être retenues et

payées le dimanche 3 août au soir. Ce délai
est éloigné de la dale du départ : mais il est
néce>saire de le fixer ainsi pour donner à
temps aux compagnies les renseignements
qu'elles exigent, ainsi que pour avoir le
temps de classer les billets, comme il va être
dit tout à l'heure.

Dans la journée du dimanche 1 7 août, MM.
les curés, ou les personnes chargées par eux
de ce soin, seront en mesure de délivrer
leurs billets aux pèlerins, qui devront aller
les retirer ce jour-là.

Tout pèlerin devra adresser sa demande
et payer sa place au curé de sa paroisse,
ou à telle personne que le curé aura dési-
gnée pour le suppléer.

Classement et numérotage des billets.

Chaque billet de chemin de fer portera
au dos l'indication du train et le numéro
du compartiment où doit monter le voya-
geur qui le possède. Par ce moyen, toute
confusion dans le départ sera facilement
évitée. De plus, les billets seront répartis de
façon à faire voyager ensemble, et sans
qu'ils aient à s'en préoccuper d'avance, tous
les pèlerins d'une même paroisse, et toutes
paroisses d'un même canton.

Offrande au sanctuaire de Notre-Dame-de-

Lourdes.

Tous les pèlerins sont invités à contribuer
à une offrande qui sera faite, en souvenir
du pèlerinage, à la chapelle de Lourdes.

Les souscriptions seront reçues soit chez
MM. Gastineau , libraires, rue Baudrière,
soit chez MM. Briand et Hervé, libraires,
rue Saint-Laud, directement ou par inter-
médiaire de MM. les curés.

Bagages.

Il n'y aura pas d'enregistrement de baga-
ges ; les banniè es el ornements seront seuls
reçus dans les fourgons. Chaque voyageur
ne doit emporte r que les bagages qu'il peut
placer avec lui dans les voitures.

Faits divers.

On commence à savoir ce que sont les
sources du Nil, mais ce qu'on ne connaîtra
jamais, c'est l'embouchure, la limite de la
bêlise humaine, ce grand fleuve qui coule à
pleins bords, el qui trop souvent inonde ses
rivages. Comment, depuis une trentaine
d'années que l'on dévoile, que l'on raille,
que l'on punit, que l'on condamne les fai-

seurs, il se trouve encore des gens, — et vous
verrez lesquels, — pour croire que, par
exemple, l'Institut matrimonial de France, di-
rigé par Mme de Saint-Just, peut être une
chose sérieuse.

Il se trouve des célibataires qui vont de-
mander là des femmes ; il se rencontre des
pères de famille qui conduisent là leur fille,
des veuves qui demandent à remplacer le
défunt. Et ce qu'il y a de plus triste, c'est
que chacun se livre là pieds et poings liés,
chacun apporte sa biographie, presque sa
confession, chacun établit sa fortune, ce
qu'on possède et ce qu'on espère, l'âge de
ses grands-parents, l'état de leur santé ; on
raconte ses faiblesses; on fait valoir ses qua-
lités. Rien de plus triste que la lecture de
ces quatre cents dossiers trouvés chez M

me

de Saint-Just.
Mme de Saint-Just a fondé l'établissement

que va faire connaître ce prospectus, un pur
chef-d'œuvre :

MARIAGES RICHES

INSTITUT MATRIMONIAL DE FRANCE

fondé par Madame de SAINT-JUST,
pour faciliter entre les familles honorables

et opulentes les alliances
les mieux assorties au point de vue

Physiologique et Social.

Dots de 100,000 francs à plusieurs millions

RUE DE MAUBEUGE, 32, à PARI S.

Le but moral de l'Institut matrimonial
que je viens de fonder me permet d'offrir
aux familles, dans la grave question du ma-
riage, mon concours maternel et dévoué, et
de me placer à la tête d'une profession que
je considère comme éminemment utile ët

toute sociale.
Celte profession, que le préjugé a frappé

jusqu'ici de réprobation, n'a pas élé com-
prise comme el e le mérite, ni exercée com-
me elle devrait .'être, au grand jour.

En me faisant l'intermédiaire, le trait-
d'union entre les familles honnêtes, je crois

remplir une véritable mission, un devoir
imposé par les circonstances présentes, au-
jourd'hui que noire société, ébranlée dans
sa base, a besoin de se reconstituer et de
trouver des cœurs dévoués et courageux
pour aider au mouvement de régénération
sociale qui s'accomplit.

La noblesse et la haute bourgeoisie ten-
dent de plus en plus à se rapprocher par des
mariages ; les uns apportent un nom glo-
rieusement conquis, les autres une fortune
acquise honorablement par l'intelligence et
le travail. De ces alliances, il doit sortir une
race nouvelle, forte et saine, où les vertus
domestiques s'unissant aux chevaleresques,
le travail à l'honneur, l'intelligence à la ri-
chesse, seront, pour notre société, autant
d'éléments régénérateurs...

Ancienne élève du Sacré-Cœur, mon édu-
cation, mes principes, mes sentiments reli-
gieux, sont les garanties que je puis offrir
aux familles, et c'est sous le patronage et
la protection du clergé que je place mon
œuvre.

Mon but est saint et grand ; puissent les
cœurs honnêtes le comprendre et marcher
avec moi en prenant pour devise :

FRANCE — RELIGION — FAMILLE !

Eh bien l cet étalage de sentiments élevés
a parfaitement réussi, car on a saisi au siège
de l'établissement cent quatre-vingt-douze
dossiers de clients et le livre de caisse men-
tionnant l'encaissement de 29,878 francs
dans l'espace de cinq mois.

C'est un cent quatre-vingt-treizième client,
fort mécontent, qui a porté plainte.

Parce que les conditions avaient été du-
res, il fallait une somme de 100 francs pour
démarches préparatoires , plus 5 pour 4 00
sur le montant de la dot trois mois après le
mariage. Je donnai mes cent francs (c'était
lout ce que je possédais) , et quelques jours
après Mme de Saint-Just m'indiqua une de-
moiselle de Belleville. J'attendis deux ou
trois semaines pour savoir le résultat des
démarches; au bout de ce temps , on m'ap-
prit que la demoiselle était sur le point de se
marier.

Mme de Saint-Just a , du reste , entrepris
d'autres professions dans sa vie.

« Sous la Commune , lisons-nous dans
l'instruction, elle quêtait aux fêtes données
par les communeux, coiffée du bonnet phry-
gien. »

Nous y voyons également que , depuis la
Commune, elle liait le passé, le présent et
l'avenir, dans les lignes de la main, et pre-
nait pour l'exercice de cette profession le
nom d'Hermosa ; que, passant du rouge au
bleu , elle a fait le commerce de l'indigo , en
prenant encore un autre nom , puis qu'elle
s'est retirée (ici nous copions) « pour aller
jouir en paix d'une faillite. »

Quant à son physique, c'est une femme de
52 ans, qui a dû dépenser bien du temps et
de l'argent.

Pour réparer des ans l'irréparable outrage.

Elle se nomme Honorine Roux, femme
Jobert, et reconnaît avoir pris, pour son in-
dustrie, le nom de Saint-Just ; mais elle n'a
pas eu , dit-elle, d'autre but que de sauve-
garder la susceptibilité de son mari et de sa
famille.

Le tribunal, sur les réquisitions de M. l'a-
vocat delà République Greltery, l'a condam-
née à 500 fr. d'amende.

* *

Il s'est passé dernièrement, dans l'ave-
nue des Ternes, à Paris, un fait qui a pro-
duit un effet désopilant sur tous ceux qui
en ont élé témoins.

C'est ainsi que, de l'Arc-de-Triomphe à
la porte de Neuilly, on ne rencontrait que
des gens hilares, se tenant les côtes ou se
tordant dans les spasmes d'un rire convul-
sif, inextinguible, semblable enfin à celui
qui, au dire du bonhomme Homère, s'em-
para des dieux de l'Olympe à la vue de Vul-
cain.

Que s'était-il donc passé et d'où prove-
nait cet accès de gaieté folle qui faisait res-
sembler les habitants de ce quartier paisible
à des gens atteints du delirium tremens f...

Le voici :
Vers quatre heures de l'après-midi, des

agénts de la paix, sortant du poste de la
rue Bayen, furent accueillis, en traversant
la rue des Ternes, par le cri de « Vive la
Commune! » proférés par une voix nar-
quoise.

On peut aisément se figurer l'effet que
produisit celte manifestation anarchique

autant qu'intempestive, non-seulement sur
les représentants de l 'ordre , mais encore
sur les passants scandalisés et indignés.

Ce ne pouvait être, à coup sûr, qu'une
mauvaise plaisanterie ; néanmoins on se

mit à la recherche du quidam, qui se livrait
à ce passe -temps, pour l 'appréhender au
corps, ainsi qu'il le mérilait.

Une fenêtre élait ouverte au troisième
étage d 'une maison ; évidemment, c'était de
là qu'était parti le cri de : « Vive la Com-
mune ! »

On monte, on cherche, on furète partout. ..
Rien I Pas le moindre communeux renfermé
dans une armoire ou caché dans une pail-

lasse !
On redescend de plus en plus intrigué.
Mais voilà que le cri se fait entendre de

nouveau ! Cette fois, il semble partir du som-
met d'un arbre...

Décidément, cela sent le fagot ; il y a as-
surément quelque sortilège là-dessous. Une
bonne femme se sauve en faisant le signe de
la croix.

Tout-à -coup quelqu'un s'écrie :
— Je le vois I Tenez , il est là -haut, perché

sur une branche 1
Tout le monde lève la tête, et qu'aperçoit-

on?...
Un gros perroquet vert , qui, échappé de

sa cage, prend tranquillement le frais et sem-
ble tout heureux de son équipée I

Que l'on juge de l'explosion de rires qui
accueillit la découverte de ce communeux de

nouvelle espèce l
Poursuivi d'arbre en arbre, il fut enfin

repris, aux applaudissements ironiques de
la foule et conduit, sous bonne escorte, chez
le commissaire de police.

C'est égal, si c'était à moi , cet oiseau-là,

je n'irais pas le réclamer!

* *

La presse s'est beaucoup occupée il y a quelque

temps d'un projet de feu M. Babioet, qui ne tendait

rien moins qu'à changer complètement le climat

actuel de l'Europe occidentale, en faisant arriver

jusque sur ses côtes une branche du grand courant

atlantique le Gulf-Stream.

Voici maintenant le Journal officiel qui lance l'idée

d'un projet non moins grandiose, mais beaucoup

plus sérieux. Il s'agirait de créer une mer intérieure

dans le Sahara algérien. Un nivellement géodésique

fait par le capitaine Roudaire et le calcul des diffé-

rences de niveau ont donné les résultats suivants :

Le lit du chott Mel-Rhir, espèce de lagune salée

qui couvre une immense superficie de terrain dans

le sud de la province de Constantine, est à 26" 89

au-dessous du niveau de la Méditerranée, à son bord

occidental. Ce lit s'incline vers l'est, suivant une

pente d'environ 0M 20 à 0M 25 par kilomètre, de

telle sorte qu'à quatre ou cinq kilomètres du bord,

on se trouve à 28 mètres au-dessous du niveau de

la mer. Le capitaine Roudaire rédige actuellement

un mémoire qui ne laissera subsister aucun doute

sur l'exactitude de ces résultats ; il ne voit, en outre,

aucun accident de terrain sérieui entre la série des

chotts qui se prolongent bien au-delà de la frontiè-

re tunisienne.

La société de géographie de Paris vient d'appeler

sur ce fait l'attention du gouvernement tunisien v

en lui demandant qu'il fût procédé à un nivelle-

ment entre le golfe de Gabès et le choit Faraoun

qui termine la série des lacs intérieurs. Si, comme

tout permet de l'espérer, ce nivellement s'exécute

et s'il établit un abaissement de ce dernier chott

au-dessous du niveau de la Méditérranée , la possi-

bilité de la création d'une mer intérieure, à l'aide

d'un canal praticable entre le golfe de Gabès et le

lac Faraoun serait dès à présent, dit le capitaine

Roudaire, aux trois quarts démontrée.

Il est difficile d'imaginer, dit le Journal officiel,

quelles transformations merveilleuses l'ouverture de

celte mer apporterait dans cette région, qui est une

des plus désolées et des plus infécondes de l'Afrique

septentrionale, surtout quand on pense que ce pro-

jet, gigantesque en apparence, serait réalisé à très*

peu de frais.

Il paraît certain , du reste , que cette mer inté-

rieure a déjà existé jadis. De nombreux témoignages

recueillis de l'antiquité en font foi.

Dernières Nouvelles.

Le journal lTfour publie le télégramme
suivant qui lui a été expédié par son corres-
pondant à Berlin :

28 juillet.
Je suis officiellement informé que le capi-

taine Werner a agi sans ordre du gouverne-



ment allemand en capturant le steamer es-
pagnol la Vigilante.

Aujourd'hui, le secrétaire d'Etal au minis-
tère des affaires étrangères, M. de Balan, a
donné audience à l'ambassadeur d'Espagne,
M. Escasura, qui désirait remercier, au nom
du gouvernement espagnol, le gouverne-
ment allemand de son intervention contre
les insurgés. Ai. de Dalan a décliné ces re-
merciements de la manière la plus énergique
et a déclaré que l'Allemagne entendait ap-
pliquer toujours le principe de non-inter-
vention.

Une dépêche particulière du Standard, da-
tée aussi de Berlin , 28, assure également
que le commandant de l'escadre allemande
dans les eaux espagnoles a agi sous sa seule
responsabilité et qu'il sera tenu de rendre
strictement compte de sa conduite dans celte
affaire.

On annonce, au dernier moment, que les
troupes républicaines espagnoles ont évacué
Elizondo et San Eslevan. Ces deux places
auraient été occupées aussitôt par les car-
listes.

Pour les articles non signés: P. GODKT.

LIBRAIRIE HACHETTE ET Cie,

boulevard Saint-Germain, 79, Paris.

Le Dictionnaire de la langue
française, par E. LITTRÉ, de l'Académie
française, ouvrage entièrement terminé ,
est publié en livraisons à 1 fr.

L'ouvrage complet formera \ \ 0 livraisons.
Il parait un fascicule le samedi de chaque
semaine, depuis le 15 février 1873.

Le 25 e fascicule, DÉCà DEF est en vente.

Voici le sommaire des gravures que Y Uni'

vers illustré publie dans son numéro de cette
semaine :

Incendie de la rue Monge ; types persans

(deux gravures) ; le palais du Shah à Téhé-
ran ; Habitation d'été du Shah (deux gra-
vures) ; le Shah à Paris ; visites aux Invali-
des, au musée des Antiques, au Jardin des
plantes, à la Monnaie, et grande fête à
l'Elysée ; Salon de 1873 : En retraite, tableau
de M. Détaille ; une tournée dans les Pyré-
nées (cinq gravures) ; un guide aux Eaux-
Chaudes. — Rébus', Problèmes d'échecs.

Nos lecteurs nous sauront gré d'appeler
leur attention sur les primes importantes
que V Univers illlustrë offre au choix de ses
abonnés. Jamais un journal n'a présenté au
public des primes aussi intéressantes, aussi
variées et d'une valeur aussi considérable.
C'est grâce à sa situation particulière que
r Univers illustré a pu réaliser une combinai-
son qui permet à ses abonnés d'enrichir
leur bibliothèque des œuvres d'un des plus
illustres écrivains de notre temps : M. Gui-
zot, George Sand, H. de Balzac, Alfred de
Vigny ou Augustin Thierry. Du resle, rC7«t-
vers illustré, à la dernière page de son numé-
ro de celte semaine, fait connaître les condi-
tions et le détail de ces primes. Un numéro
sera envoyé gratuitement et franco à toute
personne qui en fera la demande par lettre
affranchie.

Abonnements, pour Paris elles départe-
ments :

Un an : 21 fr. ; Six mois : 1 1 fr. ; Trois
mois : 6 fr.— Le numéro de 1 6 pages : 35 c.
— Par la poste : 40 c.

Administration : rue Auber, 3, place de
l'Opéra.

Sous ce titre collectif: LE PROCÈS DES
CÉSARS, M. BEULÊ a publié chez les édi-
teurs Michel- Lévy frères quatre beaux volu-
mes in -8°, formant chacun un ouvrage à
part, dont voici les titres :

Auguste, sa famille et ses amis (4* édition) ;
Le Sang de Germanicus (3 e édition);

Tibère et l'héritage d'Auguste (3e édition) ;
Titus et sa dynastie (2 e édition).

LE PROCÈS DES CÉSARS, intenté par M.
Beulé, est la condamnation du césarisme,
auquel l'éminent historien, armé des puis-
santes ressources de l'érudition et de l'ar-
chéologie, qui lui sont si familières, a porté
des coups implacables et décisifs dans ces
quatre volumes dont ou n'a pas oublié l'im-
mense et légitime retentissement quand ils
parurent sous l'Empire.

Les machines à vapeur verticales sont
aujourd'hui reconnues comme étant le mo-
teur le plus parfait, le plus économique et
de la manœuvre la plus facile qui puisse
être appliquée à toutes les exploitations in-
dustrielles, commerciales el agricoles. M.
Hermann-Lachapelle, qui tient le premier
rang dans la construction de ces machines,
vient d'acquérir de vastes terrains conligus
à l'usine du Faubourg-Poissonnière, qui
permettront à l'importante maison qu'il di-
rige d'avoir une exposition permanente de
tous ces types prêts à livrer, et de pouvoir,
immédiatement et en tout temps, satisfaire
aux besoins de l'industrie, du commerce et
de l'agriculture, dont la prospérité est direc-
tement liée à l'emploi des machines à va-
peur.

A TOUS
 RENDAE SANS M

^
D8CINE

par la délicieuse farine
de Santé de Du Barry , de Londres , dite :

REVALESCIÉRE
Vendue mainlfn.ini en élat torréfié, elle n'exige plu<

qu'une seule minute de caisson.

— Depuis la eure du Saint-Pérepar In douce Revalescièrt

Vu Barry, el les adhésions de beaucoup de médecins et

d 'hôpit.iu* , nul ne pourra plus douter de l'efficacité de celte

délicieuse Farine de Santé , qui guérit sans médecine, ni

purges, ni frais, les dyspepsies, gastrites, gastralgies,

glaires, ventes, aigreurs, aeidilés, pituites, nausées, ren-

vois , vomissements, constipation , diarrhée, dyssenterie .

coliques . toux, asthme. étoufTemenls , oppression, conges-

tion, névrose, inson nies, mélancolie, diabète, faiblesse,

phlhisic, tous désordres de la poitrine, gorge, haleine,

voix, des bronches, vessie, foie, reins, intestins, muqueuse,

cerveau el sang. 74, ( 00 cures , y compris relie de S. S. le

Pape, le duc de riuskow, Mme la marquise de Bréhan ,

etc., etc.

Cure N* 69,924.

Château de Yauibuin , prés Soissons (Ai.«ne),

le 10 janvier.

Dans le village que j'habite une partie de l'année , il se

trouve une femme atteinte , au dire de tous les médecins,

d'un cancer à l'estomac ; le fait est que depuis deux ans cette

malheureuse souffrait des douleurs intolérables. Elle ne

pouvait plus rien digérer, el sa faiblesse était si grande qu*

de re muer même les bras lui était impossible ; enfin chacun

attendait la Gn de cette agonie , qui devait être bien prés de

son terme, lorsqu'au mois de mars dernier j'eus l'idée de

lui conseiller de prendre de la Revalesciére Du Barry. Depuis

ce temps, elle se trouve mieux ; les forces reviennent , elle

digère et ne souffre presque plus.

»K CHASKLI.ES , Comtesse de GOIRGLK.

Six fois plus nourrissante que la viande sans échauffer,

elle économise 50 fois son prix en médecines. En boites,

1/4 kll., 2 fr. 25 ; 1/2 kil., 4 fr. ; 1 ki!., 7 fr.; 6 kil., 32 fr.;

12 kil., 60 fr. — Les Biscuits de Revalesciére <;u'on peut

manger en tous temps se ver dent en boites de 4 et 7 francs.

—La Revalesciére chocolatée rend appétit, digestion, som-

meil, énergie et chairs fermes aux personnes et aux enfants

les plus faibles, et nourrit dix fois mieux que la viande et

que !e chocolat ordinaire sans échauffer. — En bottes de

12 lasses, 2 fr. 25 ; de 57 6 tasses , 60 fr., ou environ 10c. la

lasse. — Envoi contre bon de poste. — Dépôt à Saumur, chez

MM. TFXII-B . place oe la Bilanpe, COMMON, rneSt-Jean,

GoxnRA*» , rue d'Orléans , et rhi z les pharmaciens et épi—

c ers. — Du BARAY ET CO., 26, place Vendôme, Paris.

P. GODET, propriétaire-gérant.

COURS DE LA BOURSE DE PARIS DU 50 JUILLET 1875.

Valeurs an comptant.

3 % jouissance 1" juin. 72. .
* i/* % Jouiss. mars
4 % jouissance 22 septembre.
5 % Emprunt 1871
Emprunt 1872

— libéré
Dép. de la Seine, emprunt 1857
Ville de Paris, oblig. 1855-1860

— 1865, 4 •/
— 1869, 3 % t. payé. .
— 187 1,3% 70 fr. payé.

Banque de France , j. juillet. .
Comp'oir d'escompte , J. août.
Crédit«gricole ,20o f. p. j. juill.
Crédit Foncier colonial, 250 fr.

Dernier
cours.

Hausse Baisse. Valeurs an comptant. Dernier
cours.

1
Hausse Baisse. Valeurs au comptant. Dernier

cours.
Hausse Bai s^e.

56 45 n » » 10 Crédit Foncier, act. 500 f. 250 p. 767 50 5 0 l'.gén. Transatlantique. j. juill. 276 » o 5 •
81 75 0 h » 50 Soc. gén. de Crédit industriel et Canal de Suez, jouiss. janv. 70. 443 75 1 *5
70 M o a n comm.. 125 fr. p. j. nov. . 6iî> » » , • » Crédit Mobilier esp.. j. juillet. u t » 2 50

» o » » » s Crédit Mobilier 355 * 12 50 • D Société autrichienne, j. janv. . » D > » »
91 40 » » Crédit foncier d'Autiiche . . . 837 50 5 t » *

90 70 0 05 » Cbarcntes, 400 fr. p. j. août. . 351 2'j » » l 25 OBLIGATIONS.
210 » o » D 505 • s D
425 0 5 » l Paris-Lyon-Médilerr. , j. nov. 860 i » » s a 275 50 » » » »
446 iS D 0 3 75 Midi . jouissance juillet. . . . 581 25 t 25 II 0 Paris-Lyon-Méditerranée. . . 271 25 i » » i
285 0 )) r » I Nord , jouissance juillet . . . . 995 • 5 D » t 267 50 b D » »

245 50 l> 1) /> » Orléans, jouissance octobre. . 8<% M » n > * 278 75 » » » »

4190 » » » 10 n Ouest . jouissance juillet, 65. . .-23 75 » M » > 271 50 » »

647 50 • 0 2 50 Vendée. 250 fr. p. jouiss. juill. 965 » n D » 272 » » » »

447 50 • 2 50 Compaznif parisienne du Gaz. (185 0 u » 2 50 255 n » » »

372 50 0 » n Société Immobilière, j. janv. . 13 n » s 0 » j 230 • 1 » » » »

GARE DE SAUJMIR
(Service d'été, S mal).

DEPARTS DE SACBDR VERS ANGERS.
i heure» 09 minute du matin , expres<-poste.
6 ~~ *3 — — (s'arrête a Anuer»).
i — 02 — — omnibus.
t — 33 — loir, —
* — 13 — — express.
7 — 27 — — omnibus.

DEPARTS BE SAUMUR VERS TOURS.

3 heures 03 minute» <iu matin, omnibus-mixte.
8 — 20 — — omnibus.
•J — 50 — express.

12 — 38 — n,Ir, omnibus.
4 — 4t — — _

10 30 — — express-poste.
Le l rain d'Angers, qui s'arrête à Saumur. arrive a 6 h.31 s

Préfecture du déparlement de
Maine- el Loire.

AISON CENTRALE DE FONTEYRAULT.

ADJUDICATION

DE LA FOURNITURE
DE

1» î'iO.OOO kilogrammes
de bois de sa\nu nécessaires
an r haiiHage des l'ours de la Maison
centrale de Fonlevraull , pendant
un an ;

2* 400 stères de bois de
chauffage, chèue ou or-
meau, pour les attires services
de ladite Maison.

Le Préfet de Maine-el-Loire donue
avis . que le samedi 23 août 1873 , à
une heure , il sera procédé, sous la
présidence de M. le Sous Préfet de
l'arrondissement de S.mmur. dans
une des salles de la Sous-Préftdure,
àl^adjudicaiion de :

1° "220,000 kilogrammes de bois
de sapin nécessaires au ihauffrige des
l'ours de la Maison centrale de Fon-
tevrault , pendant un au ;

2° 400 stères de bois de chauffage,
chèn« ou ormeau, pour les autres
semées de ladite Maison.

Seront admis à concourir les négo-
ciants el les matchauds patentes ,
ainsi que les propriétaires, qui auront
justifié de leur qualité ou profession ,
dans la forme prescrite par l'article
2 du .règlement ministériel du 31
juilleH852.

Chaque soumissionnaire devra join-

dre à sa soumission . laquelle devra
être écrite sur papier timbré :

1* S'il est négociant ou marchand,
sa patente ou un certificat du maire
de la commune constatant qu'il est
régulièrement palrnlé ; s'il est pro-
priétaire ou agriculteur, un ceililicat
du maire constatant sa qualité ou
profession ;

2° Une promesse valable . sur pa-
pier timbré, de garantir l'exécution
de sesengagementspar un des moyens
indiqué* aux aiticles.,25 el 2G du rè-
glement précité.

Toute soumission qui ne sera pas
conforme aux pre.-ci 'plions ci dessus
sera considérée comme non avenue.

Les soumissions seront reçues en
séance publique, par le président;
elles énonceront eu monnaie lég île el
en toutes lettres le prix demandé par
kilogramme, et seront placées sous
une enveloppe cachetée portant pour
susrripl on le nom du soumission-
naire ; ce pli sera , avec les pièces à
l'appui, recouvert d'une r-eronde en*
veloppe, également ca< hetée, portant
de nouveau pour suscriptioii le nom
du soumissionnaire.

L'adjudication ne sera définitive
qu'api ès l'approbation de M. le Mi-
nisire de l'intérieur.

On pourra prendre connaissance
du cahier des charges et du règlement
du 31 juillet 1852, à Angers, daos
les bureaux de la Préfecture. l r* di-
vision . au secrétariat de la Sous-
Préfecture de Saumur et à l'économat
de la Maison centrale de Fonlevraull.

À l'hôtel de la Préfecture, à Angers,
le 22 juillet 1873.

Le Préfet de Maine et Loire ,

MEKLET.

Etude de M" CLOUARD , notaire
à Sautuur.

/9L jBL^tia»~V^r es

Pour la Saint Jean 1875,

UNE MAISON
AVEC BEAU MAGASIN .

Située à Snumur . rue de la
Tonnelle ,

Actuellement occupée par M. Collas
sabotier.

S'adresser à M. PINEAU GARDON

quai de Limoges , ou à M e CLOUARD
notaire à Saumur. 1,272;

MACHINES A VAPEUR VERTICALES
portatives, fixes
et locomobilps,
de t à 20 che-
vaux Supérieu-
res parleurcons-
truction , elles
ont seules obte-
nu les plus Hau-
tes récompen-
ses dans les Ex-
positions et la
médaille d'or
dans tous les
concours. Meil-
leurmarchéque
tous les autres
systèmes ; pre-

9 Chaudières nant peu dépla-
ça inexpioNibie» ce> pas d'instal-
lation ; arrivant toutes montées, prê-
tes i fonctionner; brûlant toute espè-
ce de combustible ; conduitesetentre-
tenues par le premier venu; s'appli-

S uant par la régularité de leur marche
toutes les indu tries.
Envoi franco du prospectus détaillé.

O. HERMANN-LACHAPELLE
144,rueduF»ubourg Poissonnière, Paris.

lie 1" septembre , AU 11 AXS, Hôtel i\c France,
commenceront les leçons de diction à l'usage des

B E G
Professées par M. CHERVIN, Officier d'Académie, D'/ecteur-

Fon dateur de Y Institution des Bègues de Paris, avenue d'Eylau, 90.

DE

Bateaux à Vapeur
ENTRE NANTES ET LONDRES.

Le premier steamer, de la porlée d'environ 400 tonneaux . partira de
Nantes le lO août prochain.

Pour affrellernenls el tous renseignement , s'adressrr :

A Londres, à MM. n »lberl el Chrislensen, dirertêurg^ 4. Maïk-Lane.
A Nantes, à il. A. Manjul. cou i lier maritime . 40. quai de la Kusse.

DE LA RÉGÉINÉRATI01VDU PEDPUBFRÂNCÂK
ET DEUXIÈME ÉDITION

DU PETIT LIVRE AUX 100 LOUIS D'OR
Par .1, PICHERIE-DUXAX.

PiolYsseui dVr oiMTiie d«mfst que el d'agriculture '
Agriculteur pratirirn ;

Au enr de plusieurs ouvrage.» si'l»«enii< nn<> et riVompen^és par les con$efis
généraux ries d^parerueids d»- la Bretagne.

EN VENTE A SAUMUR ,

l\ue l\oya\c, n' t , maison des 1O0 Inouïs d'Or,
ET CHEZ TOUS LES LIBRAIRES.

Saumur, imprimerie de P. GODET.

Va par nous Maire de Saumur. pour légalisation de la signature de M. Godet.

Btlel-de- Ville de Saumur, le 19 US MAIRE ,

Certifié far l'imprimeur soussigné.


